
Quels tests sont autorisés avant l’embauche ?

Réponse courte

Seuls les tests strictement nécessaires à l’évaluation de la capacité du candidat à occuper le poste sont autorisés

avant l’embauche. Ils doivent avoir un lien direct, objectif et proportionné avec les exigences du poste, porter sur les

compétences professionnelles, les connaissances techniques ou les aptitudes psychotechniques, et ne pas porter

atteinte à la vie privée, à la dignité ou aux libertés fondamentales du candidat.

Les tests médicaux sont interdits, sauf si la législation impose une vérification de l’aptitude médicale pour des postes

à risques particuliers, auquel cas seuls les médecins du travail peuvent les réaliser. Les tests psychotechniques ou

de personnalité ne sont permis que s’ils sont directement liés au poste et réalisés par des professionnels qualifiés.

L’employeur doit informer le candidat de la nature, de la finalité et des modalités des tests, recueillir son

consentement explicite et garantir la confidentialité des résultats. Les questionnaires relatifs à la vie privée, aux

opinions ou à l’état de santé sont interdits, sauf exception légale pour des postes spécifiques.

Définition

Les tests préalables à l’embauche regroupent l’ensemble des évaluations, examens, mises en situation,

questionnaires ou autres procédés auxquels un employeur peut soumettre un candidat afin d’apprécier son

aptitude à occuper un poste. Ces tests peuvent porter sur les compétences professionnelles, les connaissances

techniques, les aptitudes psychotechniques ou, dans des cas strictement encadrés, sur l’état de santé du

candidat.

Ils constituent des outils d’aide à la décision dans le processus de recrutement, à condition de respecter les droits

fondamentaux des candidats et de ne pas porter atteinte à leur vie privée ou à leur dignité.

Conditions d’exercice

L’employeur ne peut imposer de tests que s’ils sont strictement nécessaires à l’évaluation de la capacité du candidat

à occuper l’emploi proposé. Les tests doivent présenter un lien direct, objectif et proportionné avec les exigences du

poste à pourvoir.

Toute évaluation portant sur des aspects étrangers à la qualification professionnelle ou à l’aptitude requise pour la

fonction est interdite. Les tests ne peuvent en aucun cas porter atteinte à la vie privée, à la dignité ou aux libertés

fondamentales du candidat.

Les tests médicaux sont interdits, sauf lorsque la législation impose une vérification de l’aptitude médicale pour des

postes spécifiques présentant des risques particuliers pour la santé ou la sécurité. Dans ce cas, seuls les médecins

du travail sont habilités à réaliser ces examens.
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Modalités pratiques

Avant la réalisation de tout test, l’employeur doit informer le candidat de la nature, de la finalité et des modalités du

test envisagé. Le consentement du candidat doit être recueilli de manière explicite, préalable et traçable.

Les résultats des tests doivent rester strictement confidentiels et ne peuvent être communiqués à des tiers sans

l’accord exprès du candidat. L’accès aux résultats doit être limité aux personnes habilitées, dans le respect du

principe de confidentialité.

Les tests psychotechniques ou de personnalité ne sont autorisés que s’ils sont directement liés aux exigences du

poste et réalisés par des professionnels qualifiés. Les tests médicaux, lorsqu’ils sont légalement requis, doivent être

effectués par un médecin du travail et ne peuvent porter que sur l’aptitude à occuper le poste concerné.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter les tests à ceux qui sont indispensables à l’évaluation des compétences ou aptitudes

requises pour le poste. Toute collecte de données doit respecter le principe de proportionnalité et la finalité déclarée.

Les questionnaires relatifs à la vie privée, aux opinions politiques, religieuses, syndicales ou à l’état de santé sont

interdits, sauf exception prévue par la loi pour des postes à risques. L’employeur doit veiller à l’égalité de traitement

entre les candidats et s’abstenir de toute discrimination directe ou indirecte lors de la conception ou de

l’administration des tests.

Il convient de conserver la preuve du consentement du candidat, la traçabilité des démarches et la pertinence des

tests utilisés en cas de contestation. L’encadrement humain du processus de test doit être assuré pour garantir

l’équité et la transparence.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.261-1 : Protection de la vie privée et des données à caractère personnel lors du recrutement.

Article L.241-1 et suivants : Égalité de traitement et non-discrimination à l’embauche.

Article L.326-1 et suivants : Médecine du travail, aptitude médicale et surveillance spéciale.

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel.

Jurisprudence nationale : Nécessité, justification et proportionnalité des tests au regard de la nature de

l’emploi.

Obligations implicites :

Respect du principe de proportionnalité.

Traçabilité du consentement et des démarches.

Encadrement humain du processus de test.

L’employeur doit systématiquement documenter la nécessité, la proportionnalité et la traçabilité de chaque test utilisé lors du

recrutement afin de pouvoir justifier leur légitimité en cas de contrôle ou de litige. L’égalité de traitement et la non-discrimination

doivent être garanties à chaque étape.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_326-1

